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DEPARTEMENT
des

ALPES-MARITIMES
____

République Française
______

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
_____

Séance du 29 MAI 2026

_________

DELIBERATION N° 14
___________________

RAPPORT D'ACTIVITÉ 2025 DES SATELLITES ET ADOPTION D'UNE
CHARTE DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE "PACTE 06"

zzzz

La séance s'est ouverte à 09h13 le 29 mai 2026 sous la présidence de Monsieur Charles
Ange GINESY.

Présents :  Mme  Pierrette  ALBERICI,  Mme  Joëlle  ARINI,  M.  Bernard  ASSO,  M.
Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M. Yannick BERNARD, Mme Gabrielle
BINEAU,  Mme  Alexandra  BORCHIO  FONTIMP,  M.  Jean-Jacques  CARLIN,  M.
Didier CARRETERO, M. Patrick CESARI, M. Bernard CHAIX, M. Frank CHIKLI, M.
David  CLARES,  M.  Roland  CONSTANT,  M.  Jean-Pierre  DERMIT,  Mme  Céline
DUQUESNE, Mme Sabrina FERRAND, Mme Fleur FRISON-ROCHE, Mme Gaëlle
FRONTONI,  M.  Jacques  GENTE,  M.  Charles  Ange GINESY,  Mme Pascale  GUIT
NICOL,  Mme  Fatima  KHALDI-BOUOUGHROUM,  M.  David  KONOPNICKI,  M.
Jean-Pierre LAFITTE, Mme Vanessa LELLOUCHE, M. David LISNARD, M. Gérald
LOMBARDO,  Mme  Alexandra  MARTIN,  M.  Franck  MARTIN,  Mme  Caroline
MIGLIORE,  Mme  Françoise  MONIER,  Mme  Catherine  MOREAU,  Mme  Sophie
NASICA,  M.  Sébastien  OLHARAN,  Mme  Martine  OUAKNINE,  M.  Mathieu
PANCIATICI,  Mme  Carine  PAPY,  Mme  Anne  RAMOS-MAZZUCCO,  M.  Michel
ROSSI,  Mme Anne  SATTONNET,  M.  Joseph  SEGURA,  Mme Valérie  SERGI,  M.
Philippe  SOUSSI,  Mme  Françoise  THOMEL,  M.  Auguste  VEROLA,  M.  Jérôme
VIAUD.

Excusé(s) : Mme Michèle OLIVIER.

Pouvoir(s) : M. Eric CIOTTI à M. Xavier BECK, Mme Christelle D'INTORNI à M.
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Bernard ASSO, Mme Marie-Louise GOURDON à M. Mathieu PANCIATICI, M. Kévin
LUCIANO  à  Mme  Françoise  THOMEL,  Mme  Michèle  PAGANIN  à  M.  David
KONOPNICKI.

Absent(s) : 

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Considérant que le Département met  en œuvre ses politiques en partenariat  avec un
certain nombre d’organismes satellites et partenaires associés ; 

Considérant que le pilotage de ces organismes représente un enjeu majeur pour garantir
la bonne utilisation des financements publics ainsi que la transparence et la cohérence
des actions ;

 
Considérant que le Département met en œuvre de nombreuses politiques publiques à
travers ces organismes dans les domaines suivants :

- la promotion et la solidarité territoriale ; 
- le SMART Deal et le GREEN Deal ;
- le rayonnement culturel ;
- les solidarités humaines ;
- la sécurité ;

Considérant la nécessité de renforcer le dialogue stratégique afin de bâtir collectivement
une vision partagée entre le Département et ses structures satellites et qu’à ce titre un
travail collaboratif a abouti à la rédaction d’une charte « PACTE06 » fixant le cadre
partenarial ;

Vu le rapport de son Président proposant :

- le  bilan  d’activité  et  financier  de  l’année  2025 des  organismes  satellites
partenaires du Département ainsi que les perspectives pour l’année 2026 ;

- l’adoption  d’une  charte  de  partenariat  stratégique  avec  les  structures  et
partenaires associés du Département, PACTE 06 ;

Après  avoir  recueilli  l’avis  favorable  des  commissions  Finances,  interventions
financières, administration générale et SDIS, et Attractivité du territoire et agriculture ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) de  prendre  acte  du  bilan  d’activité  et  financier  2025  présenté  en  annexe  pour
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chaque satellite et structures associées ;

2°) d’approuver la poursuite pour l’année 2026 des actions des principaux organismes
satellites du Département dans les domaines suivants :

- la promotion et la solidarité territoriale ;
- le SMART Deal et le GREEN Deal ;
- le rayonnement culturel ;
- les solidarités humaines ;
- la sécurité ;

3°) d’approuver les termes de la charte de partenariat, dont le projet est joint en annexe,
afin de favoriser le fonctionnement en réseau ;

4°) d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département,
ladite charte à intervenir avec ses différents satellites et structures associées.

Pour(s) : 53 Mme Pierrette ALBERICI, Mme Joëlle ARINI, M. Bernard
ASSO, M. Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M.
Yannick  BERNARD,  Mme  Gabrielle  BINEAU,  Mme
Alexandra  BORCHIO  FONTIMP,  M.  Jean-Jacques
CARLIN, M. Didier CARRETERO, M. Patrick CESARI, M.
Bernard CHAIX, M. Frank CHIKLI, M. Eric CIOTTI, M.
David  CLARES,  M.  Roland  CONSTANT,  M.  Jean-Pierre
DERMIT,  Mme  Christelle  D'INTORNI,  Mme  Céline
DUQUESNE,  Mme  Sabrina  FERRAND,  Mme  Fleur
FRISON-ROCHE,  Mme  Gaëlle  FRONTONI,  M.  Jacques
GENTE,  M.  Charles  Ange  GINESY,  Mme  Marie-Louise
GOURDON,  Mme  Pascale  GUIT  NICOL,  Mme  Fatima
KHALDI-BOUOUGHROUM, M. David KONOPNICKI, M.
Jean-Pierre  LAFITTE,  Mme  Vanessa  LELLOUCHE,  M.
David  LISNARD,  M.  Gérald  LOMBARDO,  M.  Kévin
LUCIANO, Mme Alexandra MARTIN, M. Franck MARTIN,
Mme Caroline MIGLIORE, Mme Françoise MONIER, Mme
Catherine MOREAU, Mme Sophie NASICA, M. Sébastien
OLHARAN,  Mme  Martine  OUAKNINE,  Mme  Michèle
PAGANIN, M. Mathieu PANCIATICI, Mme Carine PAPY,
Mme Anne RAMOS-MAZZUCCO, M. Michel ROSSI, Mme
Anne  SATTONNET,  M.  Joseph  SEGURA,  Mme  Valérie
SERGI, M. Philippe SOUSSI, Mme Françoise THOMEL, M.
Auguste VEROLA, M. Jérôme VIAUD. 

Contre(s) :  0

Abstention(s) :  0
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Déport(s) :

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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I. Objet

Impulsée par le Département des Alpes-Maritimes et fruit d'un consensus avec les différentes 

structures satellites et partenaires associés, la Charte a vocation à renforcer le fonctionnement 

en réseau.

Elle définit les finalités, les objectifs, les principes et l'organisation du dialogue stratégique, en 

partenariat et synergie d'action avec les autres collectivités, organismes, associations, EPCI, 

opérateurs privés, membres de ces structures.

II. Périmètre

Le périmètre de la charte comprend les principales structures satellites départementales ayant 

un rayonnement à l’échelle de l’ensemble du territoire des Alpes-Maritimes. Il a été 

volontairement limité aux structures présentant avec le Département les liens les plus étroits sur le plan 

statutaire, juridique et financier, 

Au nombre de dix-huit, elles relèvent de formes juridiques diverses : sociétés d’économie mixte, 

syndicats mixtes, établissements publics, associations, groupements d’intérêt public qui 

interviennent dans les domaines suivants :

➢ La promotion et la solidarité territoriale :

- Syndicat mixte pour le développement de la Vallée de la Vésubie et du Valdeblore ;

- Syndicat mixte de la station de Valberg ;

- Syndicat mixte de Gréolières Audibergue ;

- Syndicat mixte de la station de Roubion les Buisses ; 

- Syndicat mixte des stations du Mercantour ;

- Syndicat mixte de l’abattoir du Mercantour ;

- Syndicat mixte pour les inondations, l’aménagement et la gestion de l’eau Maralpin (SMIAGE) ;

- Côte d’Azur France Tourisme ;

- Agence 06 ;

- SEM Habitat 06 ;

- Syndicat mixte Parc naturel des Préalpes d’Azur.

➢ Le rayonnement culturel :

- Syndicat mixte du Conservatoire de musique des Alpes-Maritimes.

➢ La sécurité :

- Service départemental d’incendie et de secours (SDIS 06).

➢ Le SMART Deal et le GREEN Deal :

- SICTIAM ;

- Maison de l’intelligence artificielle ;

- SEM GREEN Energy 06.

➢ Les solidarités humaines :

- Foyer de l’enfance des Alpes-Maritimes ;

- Maison départementale pour les personnes handicapées (MDPH).

Cette démarche pourra être élargie à d'autres satellites et partenaires associés départementaux, une fois la 

démarche consolidée avec ce premier cercle de participants.

III. Objectifs de la démarche
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Les signataires de la charte visent plusieurs objectifs :

- renforcer le dialogue stratégique, en lien avec les politiques départementales tels que le GREEN 

Deal et le SMART Deal ;

- accompagner les nouveaux élus, et renforcer l'information et l'implication des élus 

présidents, conseillers, administrateurs et membres ;

- valoriser la communication et renforcer la visibilité des actions ;

- développer et favoriser la coopération ;

- sécuriser les démarches et procédures.

En partenariat et synergie d'action avec les autres collectivités, EPCI, opérateurs privés, 

l’objectif est de développer le sentiment d'appartenance à un « réseau ».

IV.  Vision commune et valeurs partagées

Les signataires de la Charte sont animés par une vision commune fondée sur :

- le territoire des Alpes-Maritimes ;

- une volonté partagée de contribuer à l'attractivité globale et à la cohésion du territoire ;

- le souci de rassembler les forces et optimiser les moyens au service du territoire et de l'intérêt 

général ;

- la satisfaction des usagers.

Les signataires de la Charte partagent des valeurs communes que sont :

- la bienveillance ;

- la solidarité ;

- la performance ;

- l’entraide ;

- la mutualisation ;

- la coopération ;

- le respect ;

- la transparence ;

- l’éthique ;

- l’intégrité.

V. Principes de fonctionnement du réseau pour créer des synergies

1. Renforcer le dialogue stratégique en lien avec les politiques départementales :

Le dialogue vise en premier lieu à mieux articuler les stratégies des opérateurs avec les objectifs 

à moyen et long termes des politiques publiques portées par le Département des Alpes-

Maritimes. Pour ce faire, des échanges sont prévus sur les projets départementaux et les plans 

d'action et d'affaires des structures, l'objectif étant l'enrichissement mutuel de ces stratégies.

- La rédaction de feuilles de route à destination des élus départementaux permet de 

renforcer la cohérence entre la stratégie de la collectivité et les plans d'action et d'affaires 

des structures. La feuille de route comprend les objectifs que la collectivité fixe à la 

structure ainsi que les obligations en matière de reporting ;

- Le rapport d’activité recense les chiffres clés des structures ainsi que leurs réalisations et projets, et 

permettra notamment d’établir un bilan des structures et de mesurer les objectifs.

2. Instaurer un dialogue régulier avec le Département : 
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Un dialogue régulier va permettre :

- l’amélioration de la diffusion des informations en amont et en aval des conseils 

d'administration, comités syndicaux, assemblées générales et autres instances ;

- la communication des ordres du jour et documents des différentes instances ;

- l’organisation de COPIL entre les services CD et les structures ;

- le reporting afin de permettre la rédaction chaque année du rapport des élus-administrateurs 

destiné à l’assemblée ou du rapport d'activité pour les autres structures ;

- l’échange et le porter à connaissance.

3. Développer une stratégie de communication consolidée entre signataires de la Charte : 

- elle sera basée sur deux canaux à la fois : la communication institutionnelle et la communication 

« projets » avec des référents dédiés.

4. Echanger sur les bonnes pratiques et les diffuser : 

- promotion commune du territoire, échange de bonnes pratiques sur la commercialisation, 

groupements d’achats, démarches qualité, systèmes d'information, ressources humaines, etc.

VI. Organisation de rencontres pour animer le réseau

La démarche est orientée et animée par un Comité de pilotage qui définit, après concertation 

auprès des directeurs des structures, le programme annuel thématique incluant toutes ses 

composantes (l'Atelier stratégique, l'information et la communication).

Les ateliers de travail thématiques seront des lieux de réflexion commune et vont permettre 

de favoriser le travail en réseau. 

Le comité de pilotage va définir le programme d’activités des ateliers de travail. Il identifie des 

thèmes de coopération dans les domaines de la gestion, du juridique, des achats, de la RH, des 

systèmes d’information….

Un séminaire annuel réunit l’ensemble des directrices et directeurs des structures et des 

directions du Département concernés. Ce séminaire sera un temps de partage sur des 

thématiques communes et permettra d’échanger sur les bonnes pratiques.

Une conférence annuelle réunit l'ensemble des élus des différentes structures, acteurs et 

contributeurs de la démarche. Elle est notamment l'occasion, pour le président du Département, 

d'expliciter les priorités stratégiques de la collectivité, de faire le bilan et de tracer les 

perspectives du dialogue stratégique.

VII. Diffusion de la Charte

Approbation de la Charte en assemblée départementale et communication aux différentes 

structures satellites.

Fait à Nice le



PACTE 06 DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMESCD /DPPCG Page 5 sur 6

Pour le Département des Alpes-Maritimes

Le Président

Pour le Syndicat mixte pour le développement 

de la Vallée de la Vésubie et du Valdeblore

Pour le Syndicat mixte de la station de 

Valberg

Pour le Syndicat mixte de Gréolières 

Audibergue

Pour le Syndicat mixte de la station de 

Roubion les Buisses

Pour la Maison départementale pour les 

personnes handicapées (MDPH)

Pour le Syndicat mixte des stations du 

Mercantour

Pour le Syndicat mixte de l’abattoir du 

Mercantour

Pour le Syndicat mixte pour les inondations, 

l’aménagement et la gestion de l’eau 

Maralpin (SMIAGE)

Pour Côte d’Azur France Tourisme

Pour l’Agence 06 Pour Habitat 06

Pour le Syndicat mixte du Conservatoire des 

Alpes-Maritimes

Pour le Service départemental d’incendie et 

de secours (SDIS 06)

Pour le SICTIAM Pour la Maison de l’intelligence artificielle



PACTE 06 DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMESCD /DPPCG Page 6 sur 6

Pour le Syndicat mixte Parc naturel des 

Préalpes d’Azur

Pour la SEM GREEN Energy 06

Pour le Foyer de l’enfance

des Alpes-Maritimes
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